
Structure de la présidence collégiale
proposée par « L'avenir du 31 en mouvement », liste candidate à la présidence collégiale

du Mouvement démocrate de Haute-Garonne pour le scrutin du 27 septembre 2008.

Retrouvez l'intégralité de notre projet sur le site web : http://avenir31.reunis.fr/

Idées directrices
● Le président du mouvement départemental coordonne la présidence collégiale et représente le 

mouvement départemental au sein du conseil national

● Le mouvement départemental est structuré en 4 fonctions :
Commissions thématiques Stratégie et communication Réseau et terrain Organisation interne

● Chaque fonction est animée par un vice président.

● La répartition des fonctions induit naturellement la solidarité entre membres de la présidence 
collégiale car chacun d'entre eux a besoin des services fournis par les autres.

● Le conseil départemental garde le contrôle des actions de la présidence :

○ Le conseil départemental rédige le règlement intérieur qui autorise cette structure.

○ Le conseil départemental fixe les objectifs de chaque fonction et désigne les vice-
présidents en charge de chacune d'entre elles.

○ Le conseil départemental définit le budget alloué à chaque fonction.

○ Les 5 membres de la présidence collégiale rendent compte semestriellement de leur action 
auprès du conseil départemental.

● Le bureau départemental aide la présidence collégiale à accomplir ses missions.

● Le mouvement « jeunes » départemental assure de manière autonome les attributions 
fonctionnelles qui lui sont déléguées par le conseil départemental ou la présidence collégiale.

● Les fonctions gérées par la présidence collégiale n'interviennent pas dans le processus des 
candidatures aux élections de république qui reste du ressort du conseil départemental.

Schéma d'ensemble :
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Commission 3                                                                            
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Détail des fonctions :

● La fonction « Commissions thématiques » :
○ Les commissions thématiques produisent le contenu en tenant compte de problématiques 

mondiales, européennes, nationales, régionales, départementales et locales.
Ce contenu est composé :
■ d'analyse des situations existantes
■ de réponses aux positions des pouvoirs en place
■ de propositions pour un programme

○ Les commissions thématiques assurent un relai local aux synthèses issues des commissions 
thématiques nationales.

○ Chaque commission est animée par un rapporteur.

● La fonction « Stratégie et communication » :
○ La fonction de stratégie et communication :

■ écoute et analyse les attentes des citoyens
■ définit une stratégie à moyen terme pour associer propositions de programme et attentes
■ effectue des actions de sensibilisation à court terme
■ supporte l'activité de terrain

○ Pour mener à bien son action, la fonction de stratégie et communication :
■ établit des relations avec les media locaux
■ organise les évènements destinés à la promotion du Mouvement démocrate
■ crée son propre media en ligne

● fournissant un contenu attractif sous forme, par exemple, de web TV
● basé sur une forte interaction avec les lecteurs/auditeurs

● La fonction « Réseau et terrain » :
○ anime la structure géographique en organisant les cercles locaux et en profitant de l'acquis 

constitué par les équipes des dernières élections municipales.
○ gère le contact terrain
○ crée un réseau entre

■ les citoyens
■ Le milieu associatif
■ Toute autre entité ayant un lien avec la vie publique (universités, entreprises, ....)

● La fonction « Organisation interne » :
○ fournit toutes les fonctions transversales nécessaires à l'organisation interne.
○ gère les finances par l'intermédiaire du trésorier départemental.
○ dynamise la communication interne en mettant en place les relais d'information appropriés
○ définit et met en oeuvre la politique de ressources Humaines : intégrations des adhérents, 

formations, ...
○ administre et fait évoluer le Système d'Information du Mouvement départemental : courrier 

électronique, calendrier, gestion des contacts, système documentaire, comptabilité, ...


